
Quelles mesures prendre pour garantir l'inclusion des salariés
seniors dans les projets d'IA ?

Réponse courte

L'inclusion des salariés seniors dans les projets d'IA repose sur une approche globale combinant formation adaptée,

participation à la conception et protection contre les biais algorithmiques. L'employeur doit garantir un accès égal et

effectif aux outils d'IA et aux formations associées, conformément au principe de non-discrimination fondée sur l'âge

(art. L.251-1 du Code du travail).

Les mesures concrètes incluent des formations personnalisées au rythme de chacun, l'intégration de profils seniors

dans les groupes de co-conception, des audits contre les biais algorithmiques et un accompagnement individualisé

pour les salariés exprimant des difficultés. La valorisation de l'expérience des seniors (mentorat, transfert de

connaissances) comme complément aux outils d'IA renforce leur place dans l'organisation et prévient le sentiment de

marginalisation.

Définition

L'inclusion des seniors dans les projets d'IA désigne l'ensemble des mesures visant à garantir que les salariés

de plus de 50 ans bénéficient pleinement des opportunités offertes par l'intelligence artificielle et ne soient pas

marginalisés par la transformation numérique. Cette approche dépasse la simple non-discrimination pour viser

une participation active et valorisée.

Au Luxembourg, l'inclusion des seniors s'inscrit dans le cadre de la politique de l'emploi des travailleurs âgés

et de l'obligation de formation professionnelle continue tout au long de la vie (art. L.542-1). Elle constitue

également une exigence de l'AI Act qui impose une évaluation des impacts des systèmes d'IA sur l'ensemble des

catégories de salariés.

Questions fréquentes

Comment adapter l'interface des outils IA pour les seniors ?

Les interfaces doivent répondre aux besoins d'accessibilité : taille de police, contraste, simplicité de navigation. Ces adaptations
universelles bénéficient à tous les utilisateurs et non aux seuls seniors, évitant la stigmatisation.

Comment éviter la stigmatisation des seniors face à l'IA ?

Il faut éviter toute présupposition sur leurs capacités numériques en proposant un diagnostic individuel plutôt qu'une approche par âge.
Créer un environnement bienveillant où chacun peut exprimer ses difficultés sans crainte de jugement.

Faut-il informer la délégation du personnel des mesures d'inclusion ?

Oui, l'information de la délégation du personnel sur les mesures d'inclusion prises s'inscrit dans la consultation obligatoire sur les
nouvelles technologies (art. L.414-3 et suivants). Les indicateurs par tranche d'âge sont rapportés.
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Faut-il prévoir des formations spécifiques pour les seniors ?

Oui, des formations personnalisées au rythme de chacun, en petits groupes, avec des formats variés (présentiel, tutorat, e-learning
adapté) sont recommandées. Le droit à la formation continue (art. L.542-1) s'applique sans discrimination d'âge.

Qu'est-ce que le mentorat croisé senior-junior pour l'IA ?

Le mentorat croisé associe en binôme un senior et un junior : le senior apporte son expertise métier, le junior partage ses compétences
numériques. Ce dispositif valorise les seniors tout en facilitant leur montée en compétences IA.

Quelles mesures pour l'inclusion des seniors dans les projets d'IA ?

L'inclusion repose sur des formations adaptées, la participation à la co-conception, des audits contre les biais et un accompagnement
individualisé. L'employeur doit garantir un accès égal aux outils et aux formations, conformément à l'article L.251-1.

Conditions d’exercice

L'inclusion des seniors dans les projets d'IA repose sur des obligations légales et des bonnes pratiques

complémentaires.

Critère Détail

Non-discrimination Égalité de traitement dans l'accès aux outils d'IA et aux formations (art. L.251-1)

Formation adaptée
Programmes de formation au rythme de chacun, formats variés (présentiel, tutorat, e-

learning adapté), supports accessibles

Participation à la

conception

Intégration de profils seniors dans les groupes de co-conception et les phases de test

des outils d'IA

Audit d'équité
Vérification régulière que les algorithmes ne défavorisent pas les profils seniors

(recrutement, évaluation, formation)

Accompagnement

individualisé
Référent dédié, sessions de prise en main personnalisées, hotline de support

Valorisation de

l'expérience

Reconnaissance formelle de l'expertise des seniors comme complément aux outils d'IA

(mentorat, transfert de connaissances)

Consultation sociale
Information de la délégation du personnel sur les mesures d'inclusion prises (art. L.414-

3)

Modalités pratiques

La mise en place d'une politique d'inclusion des seniors dans les projets d'IA suit un processus structuré.
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Étape Détail

Diagnostic
Cartographie des compétences numériques par tranche d'âge, identification des besoins

spécifiques, recueil des appréhensions

Plan de formation

dédié

Programme progressif : sensibilisation à l'IA, prise en main des outils, perfectionnement ;

formats adaptés (petits groupes, tutorat, vidéos courtes)

Mentorat croisé
Binômes seniors-juniors : les seniors apportent leur expertise métier, les juniors partagent leurs

compétences numériques

Phase de test

inclusive

Panel de testeurs incluant des seniors, recueil structuré de retours, adaptation de l'interface et

des fonctionnalités

Support continu
Hotline ou référent disponible pour accompagner les seniors dans l'utilisation quotidienne des

outils d'IA

Évaluation des

impacts

Indicateurs de suivi par tranche d'âge : taux d'utilisation, satisfaction, performance, accès aux

promotions

Pratiques et recommandations

Éviter toute présupposition sur les capacités numériques des seniors en proposant un diagnostic individuel des

compétences plutôt qu'une approche uniforme basée sur l'âge.

Créer un environnement bienveillant où les salariés seniors peuvent exprimer leurs difficultés sans crainte de

jugement, en normalisant l'apprentissage continu pour tous les âges.

Valoriser publiquement les contributions des seniors aux projets d'IA (expertise métier, retours utilisateurs, mentorat)

pour renforcer leur sentiment d'appartenance et leur motivation.

Adapter les interfaces des outils d'IA aux besoins d'accessibilité (taille de police, contraste, simplicité de navigation)

qui bénéficient à l'ensemble des utilisateurs.

Intégrer les indicateurs d'inclusion des seniors dans le bilan social de l'entreprise et les rapporter à la délégation du

personnel lors des consultations obligatoires.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur l'âge dans l'emploi

Art. L.542-1 Droit à la formation professionnelle continue tout au long de la vie

Art. L.414-3 et suivants Information et consultation de la délégation du personnel sur les nouvelles technologies

AI Act (UE 2024/1689) Évaluation des impacts des systèmes d'IA sur l'ensemble des catégories de personnes

Directive 2000/78/CE Cadre européen pour l'égalité de traitement en matière d'emploi

Art. L.312-1 Obligation de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des salariés

L'inclusion des seniors dans les projets d'IA constitue un enjeu stratégique pour les entreprises luxembourgeoises confrontées au

vieillissement de leur effectif. Les mesures d'accompagnement permettent de capitaliser sur l'expérience des seniors tout en facilitant

leur montée en compétences numériques, dans un contexte où la formation continue est une obligation légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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